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Toutes les disciplines fondamentales que les élèves étudiaient déjà au collège constituent le 

TRONC COMMUN, y compris la Langue Vivante B auxquelles se rajoutent : SES (Sciences 

Economiques et Sociales), SNT (Sciences Numériques et Technologie) 

 

 

2- Options facultatives : 3h par semaine  

Les élèves ont la possibilité de suivre UN enseignement facultatif (sauf latin et grec, qu’il est 

possible de prendre avec une autre option) parmi… 

Cinéma AudioVisuel 

Arts plastiques 

Musique 

Russe 

 

 

Latin 

Grec 

 

 

 

 

4- Autres dispositions – accompagnement des élèves 

 Heures de vie de classe (10 heures dans l’année) : ces heures sont réservées à l’examen 

de diverses questions : organisation du travail, orientation, fonctionnement de la classe...  
 Heures d’accompagnement en fonction des besoins des élèves. 

 

Elles sont animées par les Conseillers Principaux d’Education, les Psychologues de 
l’Education Nationale, les Professeurs principaux, le Proviseur ou les Proviseurs-Adjoints.  

 

1 - Enseignements communs : 26 h 30 par semaine. 



Sections spécifiques 

Section Sportive "Athlétisme" (consulter la fiche spécifique) 

Nombre de places (maximum) : 12 
 

Conditions d’accès :  
 

- être admis en 2
nde

 Générale & Technologique. 
  

- avoir de très bons résultats sportifs. 
 

- faire des choix compatibles avec l’organisation spécifique d’une classe à horaires 
aménagés (entraînements en fin d’après-midi, compétitions le week-end) 

- option facultative en fonction des emplois du temps 
 

Dossiers : 
  

 Fiche navette pour demander l’entrée en 2
nde

 « Générale & Technologique », à remplir comme 
n’importe quel autre élève dans son établissement d’origine. 
 

 Dossier spécifique à retirer en avril-mai au Lycée Blaise-Pascal et à déposer avant début juin. 
 

Modalités d’affectation :  
 

Une commission présidée par le Proviseur du Lycée propose une sélection de dossiers à 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie (IA-DASEN) qui procède aux affectations en Juin. 
 

Organisation des études :  
 

Les élèves de la section sportive peuvent préparer un Baccalauréat général s’ils poursuivent 
leur scolarité au lycée Blaise Pascal.  
 

Un professeur encadre la section sportive, en lien avec les entraîneurs et les clubs.  

Sections "européennes" (consulter les fiches spécifiques) 

Objectif : Les élèves inscrits dans ces sections pourront prétendre à la « mention européenne » 
pour le Baccalauréat général  
 

Conditions d’accès :  
 

La sélection des dossiers s’effectue selon des règles définies par la Direction Académique des 
Services Départementaux de l’Education Nationale. 
 

Peut être candidat, tout élève issu ou non d’une section européenne de collège, ayant un bon 
niveau général, d’excellents résultats en langues vivantes et une forte motivation. 
 

 Participation des élèves à des échanges linguistiques et culturels. 
 

 

Section Euro « LV Anglais » 
 

 

Section Euro « LV Italien » 
 

58 places disponibles 

 

24 places disponibles 
En 2

nde
 GT : 2h supplémentaires d’Anglais  En 2nde GT : 2h supplémentaires d’Italien 

En 1
ère 

: 1h d’enseignement renforcé en Anglais 
          +1h de Discipline Non Linguistique (DNL) 

En 1ère : 1h d’enseignement renforcé en Italien 
         +1h de Discipline Non Linguistique (DNL) 

En Terminale: 2h de DNL En Terminale : 2h de DNL 
 

 
Section Euro « LV Allemand »

 

24 places disponibles 
En 2

nde
 GT : 1h allemand renforcé 

 +1h de Discipline Non Linguistique (DNL) 

En 1ère et Terminale : 2h de DNL 
 

 
 
 

  



Matières et horaires en classe de 2nde Générale & Technologique  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

ENSEIGNEMENTS 

COMMUNS 

 

Français 
 

 

4h 
 

Histoire-Géographie 
 

 

3h 
 

LVA ANGLAIS  

 

3h 
 

LVB ALLEMAND / CHINOIS / ESPAGNOL / ITALIEN 
 

 

2h30 
 

Mathématiques 
 

 

4h 
 

Physique-Chimie 
 

 

3h  
 

Sciences de la Vie et de la Terre  
 

 

1h30  
 

Education Physique & Sportive 
 

 

2 h 
 

Enseignement Moral et Civique 
 

 

0h30 
 

Sciences Economiques et Sociales 
 

 

1h30 
 

Sciences Numériques et Technologie 
 

 

1h30 

              + éventuellement 

OPTION  

FACULTATIVE 

 

Russe LVC 
 

3h 
 

Langues et cultures de l’Antiquité 
 (Latin-Grec) 
 

3h 

 

Cinéma AudioVisuel 
 

3h 
 

Musique 
 

3h 
 

Arts Plastiques 
 

3h 

SECTION 

«EUROPEENNE» 

 

LV Anglais 
 

2h 
 

LV Italien 
 

2h 
 

LV Allemand 
 

1h + 1h DNL 


